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Article R 151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Le rapport de présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de 
programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d'aménagement et de développement durables;  

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles 
s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 
dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-
destinations de constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-
6 ;  

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des 
zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa 
de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font 
pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 
servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ;  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle 
une obligation de justification particulière est prévue par le présent 
titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport. » 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. /ƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ 
ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ t!55
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[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ lors de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
sous-tendu la rédaction de ce document.  

 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

La Commune de Plaisir ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όtΦ[Φ¦Φύ 
approuvé le 26 avril 2007 et modifié le 22 septembre 2011 et le 7 avril 2015. 

Ce plan, compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ с ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 

CependŀƴǘΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
développement et aux enjeux urbains actuels de la Commune. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀines 
ont été engagées, notamment sur les secteurs du Centre-bourg, du 
Valibout, des Gâtines et de Sainte-Apolline. 

De plus, le PLU actuel prévoit de nombreuses zones AU avec une extension 
urbaine sur des terres agricoles. Ces orientations ne correspondent plus 
aux ambitions portées par la Commune qui vise à protéger les terres 
agricoles, naturelles et forestières. 

Par ailleurs, les règles Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƴŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł 
vocation économique et commerciale.  

Enfin, l'actuel PLU ne permet pas de suffisamment ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ 
les différents quartiers. La ville doit également diversifier son offre de 
logements afin de compléter le parcours résidentiel. Les enjeux liés aux 
nouvelles technologies doivent être intégrés afin de positionner Plaisir 
comme une ville numérique et attractive. 

La commune de Plaisir a donc décidé, par délibération en date du 18 
octobre 2018, de prescrire la révision de son PLU pour l'adapter aux 
évolutions réglementaires et de territoires. 

Les objectifs du projet communal qui sous-tendent la révision du PLU sont 
:  

- DΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ 

o vǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

Quentin-Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳn traitement 

qualitatif de la lisière Est de la Commune de Plaisir et 

des abords des gares de la Ville. 

o Régénérer le pôle commercial du Grand Plaisir et 

assurer son articulation avec celui des Clayes-sous-Bois 

en renforçant son attractivité et sa compétitivité et 

garantir sa fonction de pôle commercial majeur de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

o Créer, en lien avec Elancourt, Trappes et Les Clayes-

sous-Bois, une identité et assurer la visibilité du futur 

pôle SQY High Tech, 

- De placer les enjeux patrimoniaux et environnementaux au 

centre des enjeux de développement urbain : 
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o !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 

patrimoine architectural et paysager de la commune, 

o Inscrire le développement urbain dans le grand 

paysage et valoriser les vues vers celui-ci, notamment 

en direction de la Plaine de Versailles, 

o Préserver les espaces agricoles en limitant au 

ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

urbaine actuelle, 

o Renforcer la biodiversité et les continuités 

écologiques, 

o Protéger les espaces naturels remarquables et 

renforcer le réseau des trames vertes et bleues afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

o Traiter les enjeux énergétiques et de rareté des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique des bâtiments et par le développement 

des énergies renouvelables, 

o Créer des espaces publics accueillants, sécurisants et 

support de végétalisation, permettant ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǇŀƛǎŞŜΣ ƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

o Développer et renforcer la mobilité durable et 

ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ 

o CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƎǊŃŎŜ 

à des aménagements les mettant en valeur et 

diversifiant leurs fonctions de loisirs tout en 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀtion de la 

biodiversité. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 

: 

o Assurer un développement urbain maîtrisé, 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 

o 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ 

développement de parcours résidentiels sur la ville de 

tƭŀƛǎƛǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

publics spécifiques 

o Garantir une évolution mesurée des logements afin de 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ 

o Renforcer la mixité fonctionnelle de la commune, à 

ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg, 

o Renforcer la polarité du centre-ville par la valorisation 

de son patrimoine, son ouverture sur le reste de la 

ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 

contrôle de sa mutation et répondre ainsi aux besoins 

des habitants. 

o !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

ƎŀǊŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

o Développer les liaisons inter-quartiers et les mobilités 

ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀgements apaisant la 
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circulation et favorables aux modes actifs (marche, 

cycle). 

o hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ habitants, 

des salariés et des entreprises du territoire, 

o Permettre des opérations de renouvellement urbain 

visant à développer des liens urbains et viaires avec le 

reste de la commune de Plaisir, 

 

 Du diagnostic aux enjeux pour établir le 
PADD 

Un travail itératif a été conduit entre Plaisir et SQY pour retenir les 
éléments de choix pour établir le PADD avec notamment des ateliers 
élus, des réunions publiques et des ateliers habitants. Ces temps 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǳƴŜ 
ǎȅƴǘƘŝǎŜ !ǘƻǳǘǎΣ CŀƛōƭŜǎǎŜǎΣ hǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ aŜƴŀŎŜǎΣ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŏroisés et des orientations pour le futur de Plaisir. Le 
diagnostic a permis de dégager les 3 axes suivants : 

 Axe 1 ς Le rôle de Plaisir et son 
rayonnement régional 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ Ŏƻnforter. Ce dernier contribue au 
rayonnement du territoire communal et intercommunal. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǘƛǎǎǳ 
ŘŜƴǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâti, assurer une montée en gamme architecturalŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
diversification des fonctions.  

Le tissu industriel de Plaisir contribue également à son 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de Sainte-Apolline et des Gâtines, via la présence de grands compte 
(DecauȄΣ [Ŝ bƻǘǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ǿƛŀ ƭΩŞǘǳŘŜ {v¸ IƛƎƘ ¢ŜŎƘΦ 9ƭƭŜ 
ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 
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Les enjeux relatifs à cet axe sont : 

- Apporter une vision stratégique pour répondre au déclin 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

- Un grand potentiel de régénération foncier et de 
développement urbain 

- Soutenir le développement économique du secteur en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
existant (Gâtines) et de développement urbain (Sainte-
Apolline) dans le cadre du projet SQY high Tech 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
de leurs futurs développements 

- Introduire une mixité fonctionnelle, notamment pour 
offrir des services à destinations des salariés du secteur 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

 

 Axe 2 ς Un cadre de vie : une 
commune équipée en lisière de la 
troisième couronne 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. Les lisières occupent donc une 
place importante sur la Commune. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘŀƴǘ ǇŀǊ 
les transports en communs via la présence de deux gares tant que 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛonale (RN 12) et 
départementale (RD 30, RD 11).  

Un parc équilibré de 12 940 logements avec un taux de propriétaire 
ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł рсΣс҈Φ 

Avec 26% de logements sociaux, la commune de Plaisir ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
les obligations en matière de SRU. 

La Commune de PlaiǎƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 
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les publics et tous les âges (enfance, jeunesse, séniors), ainsi que de 
nombreuses structures sociales, sportives et culturelles, animées 
notamment grâce à un réseau associatif dynamique. La Ville peut 
également compter sur des équipements structurant et à 
rayonnement extra-ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ¢ƘŞŃǘǊŜ /ƻƭǳŎƘŜ ƻǳ Řǳ 
Palais Omnisport. 

Toutefois, certains équipements sont parfois vieillissants. 

 

 

 

Les enjeux relatifs à cet axe sont : 

- Assurer un traitement qualitatif des lisières 
- Maintenir le taux de logements sociaux au-dessus des 

25% 
- Offrir un parcours résidentiel complet 
- Renforcer ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Assurer un traitement qualitatif des entrées de ville 

depuis les grands axes routiers 
- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 

répondre aux besoins de la population 
- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ 

 Axe 3 ς Des qualités 
environnementales et patrimoniales 

La /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ patrimoine historique et 
vernaculaire important. Ce dernier signale son passé agricole et rural, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
ŦŜǊƳŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳǳǊ 
plein. 

La structuration en hameau de la Commune est également un point 
majeur.  
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[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǇƻǎǎŝŘŜ рр҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
environnemental fort, qui constitue un atout à valoriser. 

La Commune compte également deux rus qui structurent le paysage 
et la trame urbaine. Le Rue Maldroit constitue un axe de liaison nord-
sud. 

Le paysage plaisirois comporte de nombreux atouts, notamment les 
vues depuis les lisières agro-forestières mais également sur le grand 
paysage depuis le nord de la commune sur la Plaine de Versailles.

 

Les enjeux relatifs à cet axe sont : 

- Préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers 
- /ƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ ŎƻƳƳŜ ǾƛƭƭŜ 

de nature 
- Mettre en valeur les sites naturels 
- Préserver le passé rural dans le cadre des évolutions du 

centre-bourg 
- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
Commune 

- Valoriser les rus, notamment en permettant une 
renaturation de ces derniers 
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Synthèse du diagnostic via la grille AFOM :  
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 Le PADD comme réponse aux enjeux 
communaux 

Le diagnostic a mis en avant les atouts, difficultés, opportunités et 
menaces de la commune. Face à ces enjeux croisés, trois axes 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ 
organisent lŜ t!55Σ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Plaisir : 
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 Orientation 1 ς Affirmer le 
rayonnement de Plaisir dans son 
territoire  
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Cette orientation doit permettre de renforcer le rayonnement de 
tƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 

ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
doivent permettre de retrouver une dynamique positive en matière 
de créaǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƻƳǇǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ 
résidentialisation de la Commune. 

Cette première orientation se décline en trois défis : 

Axe 1 : Qualifier les entrées du territoire 

- Valoriser les entrées de ville routière 
- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
- Accroître ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ 

Axe 2 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

- Régénérer le pôle commercial en lien avec les Clayes-
sous-Bois pour renforcer son attractivité et sa 
compétitivité, 

- Assurer la visibilité et le développement du futur pôle SQY 
High Tech 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
proximité 

Axe 3 : Identifier Plaisir comme lieu de respiration 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳŀƎŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝƴ 
valorisant la diversité des milieux naturels 

- Faciliter ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
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- Permettre la création de lieux récréatifs et de respiration 
- Assurer la pratique sportive de plein air. 
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 Orientation 2 ς Préserver les 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
transition écologique et climatique 
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Cette orientation vise à valoriser la grande diversité de la Commune 
(espaces naturels, ouverts, espaces verts urbains et patrimoine 
architectural).  

Cette orientation vise à préserver les espaces naturels, agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊuire une ville durable 
Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
Forestiers (ENAF), un objectif chiffré de 26 hectares a été inscrit. 
Cette consommation, localisée sur le règlement graphique, 
participera au rayonnement économique de Saint-Quentin-en-
Yvelines, voire plus largement des Yvelines, sur des espaces déjà 
ciblés pour des activités économiques au sein du précédent PLU. 

Cette deuxième orientation se décline en trois défis : 

Axe 1 : Valoriser les atouts patrimoniaux 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine architectural et rural 

- Créer des espaces publics accueillants, sécurisants et 
ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
circulation apaisée 

- Inscrire le développement urbain dans le grand paysage 
et valoriser les vues  

- Sensibiliser la population et Faire découvrir les atouts 
patrimoniaux  

Axe 2 : Rendre la ville résiliente face au changement climatique 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭogique des déplacements via un 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
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cyclistes, la réduction de la place de la voiture et le 
développement des transports en communs, 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre en encourageant la sobriété énergétique 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
protégeant des risques technologiques, les nuisances et 
la pollution  

- Limiter et gérer les expositions aux risques naturels et 
technologiques 

Axe 3 : Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques 

- Préserver les espaces agricoles en limitant le 
développement urbain aux emprises urbaine actuelle, 

- Protéger les espaces naturels remarquables et renforcer 
ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜrcommunale 
et régionale 

- renforcer la biodiversité et les continuités écologiques 
locales qui constituent également des supports pour la 
biodiversité 

- Préciser, retrouver et renaturer les rus Maldroit et Sainte-
Apolline, constitutifs de la trame bleue et éléments 
remarquables sur le plan urbain 

 

 Orientation 3 - Améliorer le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de Plaisir 
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Cette orientation vise à assurer le parcours résidentiel des Plaisirois 
en agissant sur la production de logements. Elle fixe également 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ 
optimal du foncier disponible.  

Cette troisième orientation se décline en trois défis : 

Axe 1 : Qualité de ville et intensité urbaine 

- Assurer un développement urbain maîtrisé et de qualité 
- Renforcer la polarité du centre-ville (valorisation 

patrimoniale, ouverture sur la ville, renforcement 
commercial et contrôle des mutations) 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la 
Commune et des différents quartiers, voire du bâti 

- !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ urbaine des pôles gares  
- Permettre des opérations de renouvellement urbain  
- Garantir un environnement sécurisé 

 Axe 2 : Une ville pour tous 

- Pérenniser et équilibrer la mixité sociale en diversifiant 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de parcours résidentiels 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
familles, sans oublier les gens du voyage 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭϥƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements mais également dans les équipements et les 
services 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ CŜƳƳŜ-Homme 
- Renforcer la participation citoyenne 

 Axe 3 : Des équipements pour une ville pratique 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ des habitants, des 
salariés et des entreprises du territoire, 

- Développer les liaisons inter-quartiers et les mobilités 
ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇŀƛǎŀƴǘ ƭŀ 
circulation, et favorables aux modes actifs (marche, vélo) 

- Assurer la propreté urbaine 
- Développer la Ville numérique (infrastructures, services, 

innovation, etc.) 
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III. ¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ t!55 Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
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 Affirmer le rayonnement de Plaisir dans son territoire 

 Axe 1 : Valoriser les entrées du territoire 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƳŞƴagement des 
grands axes routiers 

Emplacements réservés n° 6, 7 et 8 
 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ǇƻǳǊ 
Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ 
développement urbain équilibré. 

OAP Gares + OAP la Haise 
Mise en place de règles de haǳǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
gare Plaisir/Les Clayes via des bâtiments accueillant une pluralité des fonctions 
Zone UM à proximité du pôle gare Plaisir/Grignon 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭeine terre 

 

 Axe 2 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

 

Conduire la restructuration et la requalification du pôle 
commercial pour renforcer sa compétitivité et assurer un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
évolutions des attentes des consommateurs. Une réflexion 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
Saint-Quentin-en-Yvelines et principalement en collaboration 
étroite avec les Clayes-sous-Bois. 

OAP Gares  
Délimitation du zonage avec préservation ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
artisanale sur les Ebisoires 
Hauteur autorisée à proximité des pôles gares 
wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ǊǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
des façades 
Continuité des modes actifs vers la commune des Clayes-sous-Bois 
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Mener une forte intervention et restructuration sur les secteurs 
des Gâtines et de Sainte Apolline au travers du projet de SQY 
IƛƎƘ ¢ŜŎƘ Řƻƴǘ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
technologie et de prototypage 

OAP Sainte Apolline et Gâtines 
Délimitation du plan de zonage avec des destinations autorisées visant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳǊŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ό¦Ae, UAi) mais permettant le 
développement de services aux entreprises et salariés (commerces autorisés 
sous conditions) 
Transformation de zone AU en zone U  
Développement des modes actifs 
Restructuration et requalification des voieries 

Assurer une meilleure qualification des polarités commerciales 
Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜƴforcer leur lisibilité 
Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƻǳ Řǳ 
patrimoine immobilier disponible vers des activités 
économiques adaptées à la vocation de chaque zone 

OAP gares + OAP Valibout 
Mise en place de linéaires commerciaux 
Zonages M autours des polarités ou dans les secteurs de projets pour mixité 
fonctionnelle 
5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ conditions 
dans les secteurs à vocation résidentielle 

 Axe 3 : Identifier Plaisir comme lieu de respiration 

{ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƭŀƛǎƛǊƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de la commune de Plaisir. 

OAP TVB 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9spaces Paysagés Modulés (EPM) correspondant aux 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘs et les grands jardins 
ǇǊƛǾŞǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
respiration), environnementale (lutte contre les ilots de chaleur) et 
écologique (composant de la trame verte urbaine). 
 
Identification du bâti remarquable 
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CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte à la qualité des espaces. 

OAP Sainte Apolline et Gâtines 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ 
ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

Zonage : secteurs Ne06, Ne04  
OAP Centre-Bourg avec lŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
réalisation de jardins familiaux 
OAP Sainte Apolline et Gâtines avec les accroches vers les massifs boisés 
et Ile de Loisirs 
Réalisation du parc de la Mare aux saules 

Favoriser les sports en plein air et en pleine nature dont la 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Plaisir. Le PADD doit donc permettre à toute la population de 
pratiquer librement des activités physiques 

Zonage : secteurs Ne01, Ne02, Ne04, Ne05 
Aménagement du Parc des Quatre Saisons et de la promenade du Temps 
Perdu 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

En préambule, cette orientation indique que « les espaces naturels, agricoles et forestiers seront majoritairement préservés. La consommation 
de ces espaces devra être réduite et ne dépassera pas 26 hectares. Cette consommation participera au rayonnement économique de Saint-
Quentin-en-Yvelines, voire plus largement des Yvelines, sur des espaces déjà ciblés pour des activités économiques au sein du précédent PLU ». 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎΣ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-Apolline et 
Gâtines destinée à accueillir le Pôle SQY High Tech. [ΩŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ concerne lΩh!t /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9b!C ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ, sans surplus. 
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 Défi 1 : Valoriser les atouts patrimoniaux 

!ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ 
par la valorisation du patrimoine architectural et paysager 

Titre III - section 2 : dédiée aux caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères 
 
Identification dans le zonage d'éléments de construction ou bâtiment 
remarquable + murs remarquables 
 
Titres IV, V, VI, VII : article 4 sur la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
OAP Centre-ōƻǳǊƎ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ  

Créer des espaces publics accueillants, sécurisants et supports 
ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ circulation apaisée 
et valorisant le patrimoine existant 

OAP TVB + OAP sectorielles avec toutes les mentions de liaisons pour les 
mobilités actives, de restructuration et ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜs fonctions, 
notamment pour le commerce de proximité. 

Mettre en valeur et protéger dans le cadre du PLU les vues et 
espaces paysagers. 

Titre II, section 2., article 5 : Les espaces paysagers modulés, à mettre en 
valeur, à requalifier, ou à créer soumis auȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  
OAP sectorielles (Gares, Centre-bourg) avec la matérialisation de vues à 
préserver ou mettre en valeur 
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 Défi 2 : Rendre la ville résiliente face au changement climatique 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭogique des déplacements afin de les 
inscrire dans une démarche durable. Ainsi, le partage de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǳǊ 
accessibilité, la valorisation des modes actifs (piétons, cyclistes 
Χύ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀȄŜǎ 
sur lesquels la ville souhaite intervenir et qui répondent 
pleinement aux enjeux du développement durable. 

Titre III - Article 6 sur le stationnement. A priori interdiction créer 
stationnement sur les voies ou emprises publiques (sauf impossibilité) 
 
"Les aires de stationnement devront comporter une ou plusieurs bornes 
de recharge des véhicules électriques conformément à la législation en 
vigueur. " + dispositions en faveur du stationnement "pratique" des 
cycles non motorisés 
OAP avec mobilités actives 

Encourager à la sobriété énergétique via un génie urbain à 
vocation écologique et environnementale. 

Titre III - section 2 - Articles 4,2 et 4,3 : dédiés aux performances 
énergétiques et environnementales, ainsi qu'aux travaux d'isolation 
thermique des constructions existantes  

tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳ 
pour se protéger contre les risques technologiques, les 
pollutions et les nuisances, notamment sonores 

Titre II, section 5 : Section 5. Informations et rappels relatifs aux risques 
et nuisances affectant le territoire. Articles 3 et 4 
 
Titre IV : Article 1 "1.2 Sont soumis à conditions dans toute la zone U 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴϝ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 
pour la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
enǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όōǊǳƛǘǎΣ 
circulation, etc.) ou de risques (incendie, explosion, etc.)." 
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Prévenir et gérer les risques naturels en découlant (inondations, 
mouvements de terrain, canicule). 

Titre II, section 5 : Section 5. Informations et rappels relatifs aux risques 
et nuisances affectant le territoire. Articles 1 et 2 
{ŜŎǘƛƻƴ оΣ ŀǊǘƛŎƭŜ у Ϧ[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être de type séparatif ; [...] il doit être recherché, dès la conception des 
aménagements et réaménagements, des solutions permettant de limiter 
ǇŀǊ ǘƻǳǘ ƳƻȅŜƴ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par le projet. 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ ȊŞǊƻ ǊŜƧŜǘ η ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ 
courantes (10 mm/24H) ..... " : permet de limiter les ruissellements et 
engorgements de réseau 

 

 Défi 3 : Favoriser la biodiversité et les continuités écologiques 

Préserver les espaces agricoles en limitant au maximum le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

Délimitation des zones 
Classement/intégration de plusieurs zones AU en zones N et A 
Règlement de la zone A (Titre VI) 
Article 1 "Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non 
mentionnées au paragraphe relatif aux occupations et utilisations du sol 
admise sous conditions. 
Le stationnement des caravanes est interdit." 
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Afin de concilier les usages urbains et techniques des espaces 
naturels et ouverts tout en garantissant les conditions de vie 
pour maintenir la diversité animale et végétale, le PLU veillera à 
protéger les espaces naturels remarquables et renforcer le 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 
régionale. 

Espaces boisés classés identifiés dans le zonage + protégés par l'article 5 
de la section 2 du titre III 
 
Titre II, section 2., article 5 : Les espaces paysagers modulés, à mettre en 
ǾŀƭŜǳǊΣ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-
19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ҍ .ŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ 
lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares 
 
Toute la partie règlement de la zone N est concernée. 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9spaces Protégés Modulés (EPM) : les espaces verts en 
ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘs et les grands jardins privés dont 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴύΣ 
environnementale (lutte contre les ilots de chaleur) et écologique 
(composant de la trame verte urbaine). 
OAP TVB 
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En complément des grands espaces naturels, il convient de 
renforcer la biodiversité et les continuités écologiques locales 
qui constituent également des supports pour la biodiversité 

Titre II, section 5 : Section 5. Informations et rappels relatifs aux risques 
et nuisances affectant le territoire. Article 5 Zones humides 
 
Titre IV : article 4 : 4.3.6 "Pour toutes les clôtures, il est recommandé : 
- De prévoir des ouvertures au niveau du sol pour permettre le passage 
de la microfaune, 
- De constituer les haiŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǊƛǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
mentionnées au sein de la palette végétale du Parc Naturelle Régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse" 
(dispositions similaires pour la zone agricole - TItre VI - et la zone N (titre 
VII) 
 
Titre IV : article 5 : Article 5. Traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et abords de constructions* 
 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9ta : lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩƛƭƻǘs Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
paysager (espace de respiration), environnementale  
(lutte contre les ilots de chaleur) et écologique (composant de la trame 
verte urbaine). 
 OAP TVB 

Préciser, retrouver et renaturer les rus constitutifs de la trame 
bleue. Les rus du Maldroit et de Sainte-Apolline imprègnent 
fortement la géographie et la forme urbaine de Plaisir. Ils 
constituent des éléments remarquables sur le plan urbain mais 
surtout sur le plan écologique. 

OAP Centre-ōƻǳǊƎ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǶ aŀƭŘroit 
ER n°1 
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 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

 Défi 1 : Qualité de ville et intensité urbaine 

Assurer un développement urbain maîtrisé et de qualité pour 
répondre aux besoins de logements des Plaisirois mais également 
attirer une population extérieure, notamment les jeunes ménages 
avec enfants 

LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ecteur de Mixité Sociale (SMS) 
LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 
(PAPAG) ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘ 
OAP Centre-bourg, OAP de la Haise, OAP Sainte Apolline et Gâtines, OAP 
Valibout, h!t /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ OAP Gares qui visent à encadrer 
qualitativement les opérations de restructuration urbaine 
Titre III section 2 et Titre IV section 2 (caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères) 
 

Renforcer le centre bourg de Plaisir, qui constitue un important 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
visant à conforter la polarité du centre-ville (valorisation 
patrimoniale, ouverture sur la ville, renforcement commercial et 
contrôle des mutations) 

Titre III : article 2.2 Linéaire de préservation et de développement de la 
diversité commerciale. En outre, dans le secteur du Centre-ville 
uniquement, les changements de destination des locaux à destination « 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ η ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳȄ 
destinations « Artisanat et commerces de détail, » et « Restauration »" 
 
OAP Centre-bourg 
Développement de zones spécifiques pour permettre la restructuration 
urbaine : reconversion du site hospitalier Charcot ou intervention plus 
fine dans le centre historique 
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!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
différents quartiers  

Destinations autorisées qui favorisent la mixité fonctionnelle : zone M, 
autorisation du commerces et restaurations sous conditions dans 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǾƻƛǊŜ ǘƻǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Instauration de deux Secteurs de Mixité Sociale (SMS) dans lesquels, au-
ŘŜƭŁ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎΣ нт҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Řƻivent être aidés par un 
ǇǊşǘ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 

!ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝƴ 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ƳşƳŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŦƭǳȄ Ŝǘ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

OAP Gares 
Zone UM permettant une mixité fonctionnelle forte 
 

Permettre des opérations de renouvellement urbain 
ambitieuses, innovantes et vertueuses sur le plan 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƭŀōŜƭ ŞŎƻ-quartier. 

OAP Centre-bourg, OAP Gare, OAP Valibout 
Zones définies sur ces secteurs permettant pour le centre-bourg la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ /ƘŀǊŎƻǘ ƻǳ ŀǳ ±ŀƭƛōƻǳǘ 
LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞύ 

Garantir un environnement sécurisé pour améliorer la qualité de 
vie 

Requalification et apaisement des voiries portées dans les OAP 
Intervention dans le désenclavement du Valibout (OAP) 
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 Défi 2 : Une ville pour tous 

Développer une mixité de programmes de logements afin 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǎǇŀǘƛŀux mais 
également pérenniser et équilibrer la mixité sociale, pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
à 25% 

Plusieurs secteurs de mixité sociale (SMS) dans le plan de zonage 
Article 2 de la section 1 du titre III du Règlement écrit imposant quΩŀǳ-
ŘŜƭŁ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎΣ нт҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ 
ǇǊşǘ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ 
sans oublier les gens du voyage, 

!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Commune  
Aire des gens du voyage 

Renforcer les liens et la cohésion entre habitants en 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ  ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Linéaires commerciaux 
Deux périmètres de Secteur de Mixité Sociale 
!ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ Ŝƴ 
plus 
½ƻƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements 
OAP  avec programmation mixte et visant à diversifier les publics. 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ CŜƳƳŜ-Homme dans le projet communal 
¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture, une végétalisation et un apaisement de ce dernier 
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Renforcer la participation des habitants pour la fabrication de la 
Ville et avoir une ville participative et citoyenne 

Lien avec la concertation sur le PLU de Plaisir 
Concertation sur les projets urbains en cours (Centre-bourg, Valibout)  

 

 Défi 3 : Des équipements pour une ville pratique 

!ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎer les équipements existants pour répondre 
Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ 
salariés et des entreprises du territoire 

Zonage Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
équipements publics 
Exonération de certaines dispositions du règlement du PLU pour faciliter 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

Renforcer et de développer les liaisons inter-quartiers et les 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ apaisant la 
circulation, et favorables aux modes actifs (marche, vélo) 

Emplacements réservés n°1, 5, 7 et 8 notamment.  
Lien avec le Schéma directeur cyclable et les OAP sectorielles qui visent à 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ 
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Assurer le maintien de la propreté urbaine 

Titre III - article 8; sous-article 8.3 et plus particulièrement  "Dans 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜntation à 
la collecte devront prioritairement être installées le long des voies les 
moins circulées." 
 
Titre IV : Article 1 "Les dépôts sauvages de ferrailles, matériaux, 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ƻǳ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ 
libre à lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Ϧ 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

Titre III - article 8 - уΦп hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
et réseaux de communications électroniques 
 
Titre VI, article 4.6 "Les éléments des dispositifs de productiƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
solaire (panneaux, tuiles, etc.) ainsi que tous dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ 
manière harmonieuse à la construction" 
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 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ relatifs à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 SRHH, PLHi et dynamique de la 
construction de logements à Plaisir 

Le Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement (SRHH) prévoit 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мтлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Quentin-en-Yvelines sur la période 2018-2023. Dans sa nouvelle 
version approuvée en avril 2024, celui-ci fixe un objectif globalement 
similaire au précédent passant de 1700 à 1754 logements à produire 
ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ {v¸Φ /Ŝǘ objectif sera intégré et 
ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘercommunal 
Ǿŀƭŀƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[¦ƛ-H) sur SQY, dont 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Communautaire n°2023-83 en date du 13 avril 2023 

Le PLHi basé sur le SRHH 2018-2023 propose pour la période 2018-
2023 une ventilation de cet objectif par commune. La commune de 
Plaisir ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ф҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
représentant 953 logements. Le bilan du PLHi, dans son référentiel 
foncier, a mis en évidence que 907 logements ont été commencés 
entre 2018 et 2023 sur la commune, remplissant ainsi 95% de son 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de SQY. 

 

Les principales opérations ayant eu un impact significatif sur le 
nombre de logements depuis 2013 (dont certaines sont encore en 
cours) sont retranscrites dans le tableau de synthèse ci-après : 
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Plus généralement, la base Sit@del nous renseigne sur le nombre de 
logements construits par an avec un total de 1 275 logements 
ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire mis en chantier) entre 2018 et 2023. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ фрл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳ Řǳ {wII 
précédent sur les six prochaines années est bien respecté en 
ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фтл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
seuls secteurs de projets (voir tableau récapitulatif ci-après). Le SRHH 
sur la période 2024-нлол ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
SQY, la bonne compatibilité du PLU avec ce document supra-
communal est donc bien démontrée avec les seuls logements prévus 
au sein des OAP, dont les demandes de Permis de Construire 
interviendront entre 2024 et 2030. Il est toutefois à noter que les 
objectifs du SRHH pour la période 2024-нлол ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ 
ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ Lƭǎ ƴŜ ƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ǉǳΩŀǳ 
sein du futur PLUi-I ǉǳƛ ǎΩȅ ŎƻƴŦormera. 

 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ фтл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΣ ƛƭ 
est important de noter que plusieurs Permis de Construire (PC), qui 
ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ ǊŞǾƛǎŞΣ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊƻƴǘ 
sur la période 2024-2030. Ce sont ainsi 844 logements estimés qui 
seront produits et hérités de PC antérieurs à horizon 2030.  

Ces éléments relatifs aux chiffres de logements dans les secteurs de 
projets, couplés aux opérations connues à venir, permettent de 
déterminer la trajectoire logements de la commune, à horizon 2030 : 
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1 Le volume de logements construits dans le diffus a été estimé  : 

- Pour le diffus individuel, à 7 logements (moyenne des dernières années)  

- Pour le diffus collectif, sur une base 40 logements en 2024, pondéré chaque 

année pour tenter dõ°tre au plus juste compte tenu de la tendance du 

marché immobilier ( -10% par rapport à cette base en 2025, -15% en 2026, -

25% en 2027, 0% en 2028, +15% en 2029 et +30% en 2030)  

 

Ces estimations portent la hausse à 1974 logements 
supplémentaires entre 2024 et 2030. Cette hausse va de pair avec le 
souhait de la Commune de diversifier son parc de logements en 

renforçant notamment son offre de petits et moyens logements. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
une réponse adaptée à chaque étape du parcours résidentiel.  

Cette ambition se trouve facilitée ǇŀǊ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
importante ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘύ Ƴŀƛǎ 
également par un réel dynamisme immobilier.  

Cette nécessité de déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 
vacance des logements. Le fichier BISCOM relié à la DGFIP indique 
ǉǳŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘƛǘŜ ζ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de plus de 2 ans, sur 
ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛǾŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎt 
relativement peu. Le taux de logements vacants à Plaisir est de 5,1%, 
ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ {v¸ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 
5%, contre 6,3% dans les Yvelines. Ce taux, inférieur à 6%, indique 
une forte tension du marché du logement, avec une faible offre 
ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ŝǘ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle de la commune et, par conséquent, la nécessité de 
produire de nouveaux logements. 

 Le point mort  

La notion de point mort mesure la production de logements qui 
corresǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŜƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
ou de décroissance de la population).  

La méthode du point mort permet de mettre en évidence les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ 
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effet, un logement neuf ne permet pas uniquement de répondre aux 
besoins dus à la croissance de la population. Il contribue également 
à couvrir des besoins dits « non démographiques » qui visent à : 

- Compenser le desserrement des ménages ; 
- Remplacer les logements détruits ou ayant changé 
ŘΩǳǎŀƎŜ όǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ ; 

- Compenser les évolutions des résidences secondaires et 
des logements vacants, nécessaires à la fluidité du 
marché. 

Le point mort se calcule à partir des données suivantes : 

- Le taux de renouvellement urbain annuel : chaque année, 
une part du parc bâti existant est démolie ou change de 
destination, une part de la construction permet de 
compenser cette perte sur le marché ; 

- La taille moyenne des ménages : plus les ménages sont 
petits, plus il faudra de logements pour répondre aux 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
doit donc prendre en compte le phénomène de 
desserrement des ménages ; 

- La vacance : les logements vacants sont nécessaires pour 
éviter les trop grandes tensions du marché immobilier 
mais ne permettent pŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

- La proportion de résidences secondaires et de logements 
occasionnels. 

Le calcul du point mort effectué rétrospectivement sur la période 
2015-2021 ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- Logements nécessaires au renouvellement du parc : 93 
logements par an selon le taux de renouvellement du PLH 
(0.72%) 

- Logements nécessaires au desserrement des ménages : 
70 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 
la taille des ménages qui a été de -0,52%  

 

Le « point-mort » est ainsi estimé aux alentours 156 logements par 
ŀƴΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 

Dans le cadre du diagnostic, plusieurs hypothèses ont été travaillées :  

- Une hypothèse « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 
- Une hypothèse de croissance apaisée 
- Une hypothèse de croissance soutenue 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜ 
faisaient apparaître des conclusions assez similaires en terme de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ tƭŀƛǎƛǊƻƛǎŜΦ 

Il a ainsi été retenu les hypothèses suivantes pour la période 2015-
2021 :  

- Les besoins de desserrement sont les mêmes que pour le 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ лΣрн҈ ǇŀǊ ŀƴΣ  

- Le renouvellement est de 0,5% par an, 
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- La croissance démographique se renforce sensiblement 
à +0,9% par an.  

- La réserve pour la fluidité se stabilise à 6,4%  

En conséquence, les besoins ressortent à 269 logements par an avec 
une augmentation de la population de 2 790 habitants. 

Le PADD énonce ainsi un objectif de croissance de population à long 
terme dans la limite de 35 000 habitants. 

 Le respect de la loi SRU 

Au 1er janvier 2023, la ville de Plaisir avait un taux de logements 
sociaux comptabilisés au titre de la loi SRU de 27%, soit supérieur de 
deux points au taux exigé de 25% de logements locatifs sociaux. Dans 
son dernier axe, le PADD rappelle que la ville de Plaisir vise un taux 
supérieur à 25%, tout en développant une mixité de programmes de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǎǇŀǘƛŀǳȄ 
mais également pérenniser et équilibrer la mixité sociale. 

Pour cela, deux Secteurs de Mixité Sociale (SMS) ont été inscrits au 
Règlement graphique qui obligent à ce que chaque opération de plus 
de 30 logements intègre au moins 27% de logements sociaux : 

- Le premier SMS correspond au centre-ōƻǳǊƎΣ ǎŜŎǘŜǳǊ /ǆǳǊ 
de VƛƭƭŀƎŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ ос ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŎŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
favoriser un niveau de mixité des typologies de financements 

des logements, y compris dans les opérations dans le tissu 
urbain diffus. 

- Un second secteur de mixité sociale a été inscrit sur le site dit 
de « La Haise » pour accompagner le projet de requalification 
ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 
environ 9 hectares. 

Ce taux de logements sociaux exigé au sein des SMS a été porté à 
нт҈ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà du seuil instauré par la loi SRU au sein de ces 
SMS et de conforter la situation à venir de la commune sur ce point.  

! ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ 
autorisées il y a parfois plusieurs années, ainsi que le secteur de 
ƭΩIƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ {v¸Σ 
ŀǳŎǳƴ {a{ ƴΩȅ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ȅ ǎƻƴǘ 
ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŀƴǎ 
SMS afin que ce taux ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
mixité fine à définir dans la phase pré-opérationnelle à venir en 2025-
нлнсΦ wŀƳŜƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2030, ce taux de 25% signifierait la création de 130 logements locatifs 
sociaux sur ce secteur. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩh!t Řǳ ±ŀƭƛōƻǳǘΣ ŎŜƭƭŜ-ci donnera bien lieu à une 
démolition de 56 logements locatifs sociaux, dans la poursuite de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭƻgements affirmée au sein 
du PADD. 
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!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǴ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜǎ 
logements locatifs sociaux à horizon 2030 ainsi que celles qui en 
prévoient au sein des OAP ont été recensées dans le tableau ci-après 
: 

 

A horizon 2030, avec les informations connues et selon les 
estimations effectuées, ce sont donc environ 336 logements locatifs 

sociaux supplémentaires qui viendront compléter le parc social 
actuel sur la commune. 

Le taux de logements locatifs sociaux étant fonction du nombre de 
résidences principales, le parc actuel a été additionné au nombre de 
logements projetés présenté au point a. Ainsi, le taux projeté à partir 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нрΣт҈ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł 
la fois la loi SRU, puisque le taux de 25% imposé par la loi est 
ŎƻƴǎŜǊǾŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t!55 ǊŀǇǇŜƭŞ 
précédemment. Ces informations sont reprises dans le tableau 
récapitulatif ci-après : 
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IV. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
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Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
Les orientations d'aménagement et de programmation 
comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.  

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 
d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme 
élaboré par un établissement public de coopération intercommunale 
comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et 
artisanal mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 
notamment :  

- Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l'environnement, notamment les continuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune.  

-  Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 
réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou 
de réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces. 

- Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des 
équipements correspondants. 

- Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. 

- Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

- Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la 
qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux articles L151-35 et L151-
ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ qui vont 
connaître un développement ou une restructuration particulière 
dans le cadre du PLU. Leur contenu et leur forme ne sont pas 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ 
préciser les types de morphologie urbaine des développements 
urbains à venir (implantation, hauteur du bâti etc.), les principes de 
desserte des secteurs concernés, des prescriptions en matière de 
plantations et de traitement des espaces collectifs, des orientations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘégration paysagère, etc. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎ Řŀƴǎ 
ces secteurs devront être compatibles avec les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte=&categorieLien=cid
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/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ développements à venir, 
sans pour autant figer les aménagements. Le niveau de détail des 
h!t ŘŞǇŜƴŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
les tracés représentés sont ainsi des principes permettant de 
traduire des objectifs sans que leur localisation ne soit 
complètement arrêtée. Les OAP visent à permettre la mise en place 
ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Le PLU comporte deux ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation :  

- Une OAP thématique relative à la protection de la trame 

verte et bleue 

- 6 OAP des secteurs à enjeux : le secteur des gares, le Centre-

bourg, le Valibout, Sainte-Apolline et Les Gâtines, La Haise et 

/ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴs. 

Le niveau de détail de chacune des OAP dépend à la fois des objectifs 
portés sur chacun des secteurs, de la précision des attentes et des 
ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ projets envisagés. Elles peuvent ainsi 
simplement fixer de grands objectifs qualitatifs ou 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

 Les OAP sectorielles : le choix de leur 
localisation 

 
La localisation des OAP permet de répondre aux objectifs portés par 
le PADD, selon ses 3 orientations. 
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[Ωh!t ζ Trame verte et bleue η Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
entière.  

Cette OAP vise à améliorer le fonctionnement de la trame écologique 
de Plaisir par des prescriptions de valorisation, ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
préservation des réservoirs et des trames écologiques. 

 

 

[Ωh!t ζ Gares » ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ commerciale de 
Plaisir, de la zone des Ebisoires et du pôle gare de Plaisir Grignon.  
Cette OAP vise à engager et accompagner la restructuration du 
secteur nord de la Commune de Plaisir et son intégration au grand 
paysage. 
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LΩh!t ζ Centre-Bourg » ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΦ  

Cette OAP vise à encadrer les opportunités de développement urbain 
ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ǉƻur en 
ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǊƻǘǳƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ   
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[Ωh!t ζ Valibout » reprend le périmètre du quartier du Valibout. 
/ŜǘǘŜ h!t ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
urbaine du Valibout, porté dans le cadre du Nouveau Programme 
National de Rénovation Urbaine (NPNRU), notamment en assurant 
une meilleure intégration du quartier au tissu urbain et réseau viaire 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ du 
quartier. 

 

 

[Ωh!t ζ Sainte-Apolline et Gâtines η ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ DŃǘƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline. Cette OAP vise à 

accompagner et encadrer la restructuration des deux zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƳbitions globales portées par 

ƭΩŞtude SQY High Tech, pour en renforcer leur attractivité et faciliter 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 
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[Ωh!t ζ La Haise » se situe au nord de la Commune, des deux côtés 
de la rue de la gare. Il englobe une diversité de tissu bâti, comprenant 
des hangars agricoles, du tissu pavillonnaire et des logements 
collectifs. Cette OAP vise à accompagner et encadrer la 
restructuration du secteur de la Haise, en renforçant son lien avec le 
pôle gare et les espaces paysagers environnants. 

La hauteur maximum a été fixée à 19 mètres mais celle-ci ne peut 
şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŎǊŞŞŜ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ǝƭƻōŀƭ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳrer sa bonne insertion urbaine et paysagère. 
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[Ωh!t ζ /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ η vise à accompagner et encadrer 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛǎ-à-vis 
de la RD 30. En effet, il est à noter que le secteur est concerné par les 
disposƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ όŀǊǘΦ 
L.111-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ [ΩOAP vaut étude indiquée par la 
ƭƻƛ ǇƻǳǊ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ тр ƳŝǘǊŜǎ 
(voir « пΦ ;ǘǳŘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-8 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
RD30 »). 
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 Objectifs transversaux des OAP 

Des objectifs transversaux, qui entrent en résonnance avec ceux du 
PADD, sont déclinés localement dans chacune des orientations de 
secteur. 

La préservation de la trame verte et bleue 

[Ωh!t ζ TVB » fixe des objectifs en matières de préservation et de 
restauration de la trame verte et bleue qui se retrouve dans les 
différentes OAP sectorielles. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ζ Gares » vise à préserver les vues sur le grand paysage 
mais également à renforcer la végétalisation de ce secteur. 
 
[Ωh!t ζ Centre-bourg » prévoit une intervention forte sur le ru 
Maldroit afin de le renaturer et de restaurer ses berges. Des objectifs 
en matières de reconnexion et de renforcement de la TVB via des 
ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ 
 
[Ωh!t ζ Sainte-Apolline et Gâtines » vise à renforcer les liens avec la 
TVB, notamment vers les grands réservoirs de biodiversité que sont 
ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ Loisirs. 
 

9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

[Ŝǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ville en encadrant de façon qualitative les opérations de 
restructuration urbaine. 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ζ Gares » fixe des objectifs ambitieux en matière de 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ǿƛŀ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 
façades des enseignes commerciales. 
 
[Ωh!t ζ Centre-bourg » vise à assurer un développement urbain 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
Charcot. 
 
[Ωh!t ζ Sainte-Apolline et Gâtines » prévoit une réappropriation des 
friches économiques sur ce secteur maiǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ 
foncier disponible de la manière la plus efficiente possible avec une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ modérée. 
 
[Ωh!t /ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ vise à accompagner et encadrer 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛte en tenant compte de sa position en vis-à-vis 
de la RD 30. 
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Le développement de modes actifs 

Le développement des modes actifs est matérialisé dans toutes les 
OAP. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 
Cyclable élaboré par Saint-Quentin-en-Yvelines en coopération avec 
la Commune de Plaisir. 

Les différentes OAP fixent donc comme objectif de faciliter le report 
ƳƻŘŀƭ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
actives. 

!ƛƴǎƛ ƭΩh!t ζ Centre-Bourg » prévoit de renforcer les axes Nord-Sud 
et Est-hǳŜǎǘΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ǇƛǾƻǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜΦ 

5ŀƴǎ ƭΩh!t ζ Valibout » les mobilités actives sont appelées à jouer 
un rôle majeur dans le désenclavement du quartier et son 
accessibilité. 

5ŀƴǎ ƭΩh!t ζ Gares », en lien avec les réflexions relatives au contrat 
ŘŜ ǇƾƭŜ ƎŀǊŜΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇŜƴǎŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ 
rabattement vers la gare de Plaisir/Grignon mais aussi de Plaisir/Les 
/ƭŀȅŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞΦ 

[Ωh!t ζ Sainte-Apolline et Gâtines » donne une place importante 
ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ƴŀƛǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎΦ 

Des axes de circulation à restructurer 

Les axes de circulation de Plaisir disposent de caractéristiques 
relativement routières, à adapter ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
espaces de vie et les centralités. [Ŝǎ h!t ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ favoriser le report modal via 
des aménagements spécifiques. 

Les OAP « Gares » et « Valibout » prévoient donc une restructuration 
des RD pour en faire des boulevards uǊōŀƛƴǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩh!t 
« Sainte-Apolline et Gâtines » prévoit la restructuration de 
différentes voiries pour en faire de véritables accroches urbaines. 

Des vues à préserver ou à mettre en valeur 

Les différentes OAP intègrent des vues à préserver ou à mettre en 
ǾŀƭŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩh!t ζ Gares » vers la Plaine agricole de Versailles, mais également 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ La Haise » ou de 
ƭΩh!t ζ Centre-Bourg ηΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
préserver une certaine porosité visuelle vers des points de vue et 
éléments caractéristiques locaux. 
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V. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ 
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 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-3 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ : 

« [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ώΧϐ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΧ ». 

[Ωƻōjet de la présente partie est donc de justifier les choix qui ont été 
établis lors de la définition du zonage, de façon à préciser les enjeux 
et les objectifs poursuivis lors de la réalisation. 

Situé aux portes de Paris, le territoire de la commune de Plaisir 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ quatre 
grandes catégories de zones ont donc été élaborées : la zone U dite 
« urbaine », la zone AU dite « A Urbaniser », la zone A dite 
« agricole » et la zone N dite « naturelle et forestière ». 

 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
U concernent « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
AU concernent les « secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
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Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité 
et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie 
immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que 
des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 
d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur 
et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone 
prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, 
le cas échéant, le règlement.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité 
et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie 
immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette 
zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une 
modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant 
notamment les orientations d'aménagement et de programmation 
de la zone ». 

En application des articles R 151-нн Ŝǘ но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, 
les zones A concernent « les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles ». 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ les zones 
N concernent « les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison : 

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 
vue esthétique, historique ou écologique ; 

- Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
- Soit de leur caractère d'espaces naturels ».  

 Le règlement du PLU de Plaisir 
est organisé en 7 titres  

Le règlement est profondément renouvelé dans sa structure grâce : 

- A ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎΣ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ 
sociale, coefficient de biotope par surface, etc.), mais 
aussi de dispositions nouvelles conçues pour 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
(mixité des fonctions, canopée habitée, espaces partagés, 
etc.) ; 

- A ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-zonages, qui permet de traiter le 
règlement de lΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

Le Titre I constitue le modŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ t[¦ ŘŜ Plaisir. Il présente  

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ  
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- Le fonctionnement des différents chapitres, 
- La définition des destinations et sous destination : 
- Ce chapitre est destiné à préciser les différentes activités 

comprises au sein des destinŀǘƛƻƴǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.123-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мŜǊ 
janvier 2016.  

- Le lexique : 
o Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

architectural ou liées aux implantations des 
constructions, utilisées dans le règlement. Cet 
article détermine aussi la pondération appliquée 
aux espaces végétalisés entrant dans le décompte 
du coefficient de végétalisation, pondération 
établie en fonction de la nature du sol et de son 
degré de perméabilité. 

o Ce lexique est opposable, toutefois les 
illustrations ont pour but de faciliter la 
compréhension et ne sont pas opposables. 

 

Le règlement est largement illustré, ces illustrations ont pour but 
ŘΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ 

Le Titre II expose les dispositions générales qui comprennent le 
rappel de normes supérieures. 

Le Titre III expose les dispositions communes applicables à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄΣ 

stationnements, aux prescriptions liées à la préservation du 
patrimoine naturel et paysager, mais également des normes 
dérogatoires. 

Le Titre IV expose les dispositions spécifiques applicables à la zone 
urbaine (U) et le Titre V celles à la zone A Urbaniser (AU).  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
urbains constitués et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions nouvelles à implanter. Elles ont vocation 
à accueillir un tissu qui correspond autant aux fonctions 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Les zones AU couvrent des espaces naturels, agricoles ou forestiers 
destinés à être ouverts à une urbanisation encadrée à travers des 
OAP. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎlement des zones U et AU est appuyée sur une 
méthode permettant à la fois une finesse du zonage et du règlement 
adapté à chaque tissu urbain, ainsi que sur une gestion intégrée et 
rationalisée du règlement. Une nomenclature a ainsi été apposée à 
chaque secteur du zonage :  
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- Les premières lettres indiquent la vocation du secteur en 
renseignant sur la destination des constructions ;  

- Le premier indice chiffré fait référence aux règles 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur ; 

- La lettre minuscule qui suit renseigne sur les règles de 
densité Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΤ 

- Le dernier indice chiffré indique la hauteur maximale au 
point le plus haut des constructions autorisée dans le 
secteur.  

La dénomination de chacun des secteurs identifiés au plan de zonage 
Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
dominante de chacun des secteurs et à marquer la volonté de 
respecter les spécificités des tissus urbains et de conforter les 

caractéristiques morphologiques existantes : natures, densités, 
hauteurs, etc. 

¦ƴŜ ŦƛŎƘŜ ǇŀǊ ƛƴŘƛŎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ 

Le Titre VI expose les dispositions spécifiques applicables à la zone 
agricole. 

Les zones agricoles présentes sur Plaisir ont vocation à être protégés 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire répond à un objectif de préservation des espaces de nature 
Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
limiter la réduction des espaces agricoles. 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜc la volonté de concentrer le 
développement urbain dans les zones centrales du territoire 
communal, par le biais du renouvellement urbain notamment. 

Le Titre VII expose les dispositions spécifiques applicables à la zone 
naturelle. 

Les zones dites « naturelles et forestières » concernent les grandes 
entités paysagères du territoire telles que les forêts de Sainte-
Apolline, ŘŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ Ŝǘ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŀƴƴŜ. Elles rassemblent 
également les principaux espaces verts qui ponctuent la commune. 
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Ces secteurs du territoire, équipés ou non, sont à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de leur caractère d'espaces naturels, soit de leur 
caractère inondable. Les possibilités de constructions y sont très 
strictement encadrées. 

La subdivision de la zone naturelle et forestière en plusieurs secteurs 
vise à tenir compte de la vocation dominante de chacun des secteurs, 
marquer la volonté de protéger les atouts paysagers et écologiques 
et intégrer les objectifs de préservation et/ou de restauration des 
continuités écologiques de la Trame Verte et Bleue (TVB). 

Ainsi plusieurs espaces, qui présentent une ou plusieurs de ces 
caractéristiques, ont été identifiés dans le cadre du PLU.  

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴΣ Ł 
des objectifs et des usages différents :  

- La zone N générale est la plus restrictive. Elle a pour 
principal objectif de protéger, de façon stricte, les espaces 
délimités de la réalisation de nouvelles constructions ; 

- Le secteur Ne est un secteur qui intègre de grands 
équipements de la commune présentant une forte 
dimension paysagère et naturelle (Parc des Quatre 
Saisons, Parc du Château, SPA, Mare aux Saules, Golf 
Isabella, CEI de la DIRIF, etc.ύ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
modérée des équipements déjà existants tout en 

préservant les caractéristiques paysagères et naturelles 
ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎΦ [ŜǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦, ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
des équipements et parfois de demandes de 
gestionnaires. Ce travail a permis de cibler les secteurs qui 
présentent à la fois une vocation de services publics ou 
d'intérêt collectif et des intérêts naturalistes et/ou 
paysagers.  

Le Titre VIII présente les éléments patrimoniaux à préserver, pour 
ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΦ 

 CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) 

 Analyse de la consommation 
ŘΩ9b!C ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

Les lois issues du GreƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƻƛ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл Ŝǘ ƭŀ 
ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп 
ont renforcé la prise en compte des conséquences 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation des sols (paysage, 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧύΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŜ t[¦ Řƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
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naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur une période de 10 ans 
précédant son approbation. 

Au ǎǳƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!CΣ ƭe portail national de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŜǊŜƳŀΣ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ ŎǳƳǳƭŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ 
2021. 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όah{ύ ŘŜ 2012 
et celui de 2021 permet de mettre en évidence les secteurs où des 
hectares ont été consommés. Ils sont représentés sur la carte ci-
après : 

 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ƳŜǘ Ŝƴ 
évidence que 14,82 hectares ont été consommés. Ainsi, ont été 
consommés : 

- ммΣсу ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ 
- 2,16 hectares de milieux semi-naturels ; 
- 0,93 hectare de bois ou forêt ; 
- 500 m² de surface en eau. 
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Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŀ 
été renaturé avec 3078 m² mis en eau, 3388 m² en milieux semi-
naturels et 4185 m² en espaces agricoles. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ Υ 

- Le développement de la zone dite du « Buisson » pour y accueillir 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭa Zone 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ό½!ύ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Apolline ; 

- [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½! Τ 
- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ .ǊŜǘŞŎƘŜƭƭŜ 

; 
- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊǳŜ CǊŀƴœƻƛǎŜ 

Dolto et Alexandre Dumas ; 
- La ǊŞŦŜŎǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
ŞǉǳŜǎǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ η 
ǇŀǊ ƭŜ ah{ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 Des possibilités de densification 
principalement au sein des secteurs 
ŘΩh!t 

La carte ci-après met en évidence les possibilités de densification à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ 
laisse apparaitre des possibilités de création de logements et de 
mutations prioritairement au sein des secteurs dΩh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ 
le projet de PLU (Centre bourg, Valibout, Gares, Sainte-Apolline et 
Gâtines, etc.).  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
densification et/ou de mutation faible à moyen, tout 



Rapport de Présentation   

62 

 

particulièrement au nord de la zone forestière. Il est par ailleurs 
important de noter que ces projets se font dans leur grande majorité 
Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ŘΩƻǴ ǳƴŜ 
ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  

Cet objectif va de pair avec lŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) qui se fixe comme défi de favoriser 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ¢ǊŀƳŜǎ 
verte et bleue. Ainsi, les dents creuses présentes sur Plaisir sont : 

- Soit localisées dans les OAP déjà identifiées dans le PLU ;  

- {ƻƛǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ 
ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
incompatibles avec les fonctions résidentielles, mais 
permettent une mutation. 

La densification résidentielle ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ 
t[¦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t /ŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ±ŀƭƛōƻǳǘ Ŝǘ 
La Haise, tout en permettant de la densification au nord de la 
Commune, au-delà de ces périmètres de projet. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀboration du futur PLUi-I Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, une 
étude portant spécifiquement sur le potentiel de densification et de 
renaturation du territoire est en cours de réalisation. Ses résultats, 
qui seront à un degré de précision plus élevé que la présente étude, 
ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunal. 

 /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de PLU 

1. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 

En préambule, il est important de rappeler la définition donnée de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ [Ŝ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
194 de la loi indique que « La consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers est entendue comme la création ou l'extension 
effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné ». 

Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ quatre 
secteurs qui consommeraient effectivement des ENAF sont en zone 
à Urbaniser (AU).  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ !¦wǎоŦс Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t 
/ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ, ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
immobiliers sur la commune. 
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Au-delà de ce périmètre, lΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 
correspond à trois secteurs ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-
Apolline et Gâtines afin de permettre le projet SQY High Tech : 

 

 

/ŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
plus vaste concernant également les communes riveraines 
ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ /ƭŀȅŜǎ-sous-Bois. Elle est bâtie sur des 
enjeux territoriaux identifiés de longue date, ayant donné lieu à la 
création de la ZAC Sainte-Apolline 2 et concerne un secteur sur lequel 
une dureté foncière élevée est constatée, ce qui ne facilite pas 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ  

De plus, on note une pénurie de fonciers nus disponibles pour 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞǘǳŘƛŞΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
nouvelles technologies, activitéǎ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
développement de ce secteur SQY High-Tech. 

! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όL½!9ύ ŘŜ 
SQY, suite à la loi Climat et Résilience, a été arrêté par le Conseil 
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Communautaire par délibération en date du 28 mars 2024. Il 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ому-8-2 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ tƾƭŜ ζ {v¸ IƛƎƘ ¢ŜŎƘ η ŎƻƳǇƻǊǘŜ т ½!9 Υ 

 

9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴtégralité des ZAE 
composant ce pôle est de 7%. Pour la ZAE Sainte-Apolline, il est de 
6,67% et les terrains supportant des bâtiments ǾŀŎŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ 
superficie trop peu élevée pour y accueillir des entreprises 
productives. De plus, depuis la réalisation de cet inventaire, certains 

ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .² ммм ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tŜǊƳƛǎ 
ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлно ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭΦ 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩL½!9 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
vacants 

Pour conclure, il est essentiel de rappeler que cette consommation 
ŘΩ9b!C Ŝǎǘ ǾƻǳŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 
réindustrialiser lΩOƭŜ-de-France. 
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2. DéǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C pouvant 
être occasionnée par le PLU 

 

tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
occasionnée par le PLU révisé, la méthodologie adoptée a été de 
recenser les espaces considérés comme des « Bois ou forêt », des « 
espaces agricoles » ou des « espaces semi-naturels » au MOS de 2021 
et qui sont inclus dans les zones AU du PLU révisé, qui se 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 
Les espaces qui bénéficient de protections représentées au plan de 
zonage comme les lisières hors Site Urbain Constitué (SUC), les 
Espaces Boisés Classés (EBC) ou des Espaces Paysagers Modulés 
ό9taύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ 
la cartographie suivante : 
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Ainsi, le calcul indiǉǳŜ ǉǳΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ нс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ł ƭΩŀǳƴŜ Řǳ t[¦ ǊŞǾƛǎŞΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜ 
décompose comme suit : 

- !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-Apolline et Gâtines, dans un objectif 
de renforcement du rayonnement économique de SQY : 

o Aux zones AUAe1c16 (entourées en rouge) de 3,5 et 
3,4 ha, soit 6,9 hectares 

o A la zone AUAi5c16 (entouré en orange) de 16,5 ha 

- Au sein de la zone AURs3f6 de 2,5 hectares (OAP Rue 
/ƘŀǊƭŜǎ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ŜƴǘƻǳǊŞŜ Ŝƴ ōƭŜǳύΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊs sur la commune. 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ōŀǎŜ ƭŜ 
MOS qui a été retravaillé afin de prendre en compte au mieux la 
ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ 
utilisées comme le Registre Parcellaire Graphique (RPG) de 2022 
permettant de corriger certaines informations du MOS, notamment 
au sein des espaces urbanisés. 

Voici quelques exemples de fonciers référencés comme agricoles au 
MOS mais qui sont en réalité non exploités et non déclarés au RPG. 
[ŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
construits ont conduit à les considérer comme des espaces urbains 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ambitieux du SDRIF en la matière. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 
ont déjà été accordées, comme : 

- AK n°2, 27 et 30 ς 411 rue de la Boissière ς Projet de 354 
logements par le promoteur Pichet ; 

- BO n°103 et 104 ς 2226-2228 rue Jules Régnier ς Projet de 
127 logements par Pitch Promotion ; 

- BN n° 64, 65 et 502 ς Rue des Moulins ς Division avec lot à 
bâtir accordée par DP. 

 

 

 Articulation du PLU avec le SDRIF 2013-2030 

Au titre du SDRIF 2013-2030, quatre pastilles de « Secteur 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ η ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł tƭŀƛǎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
de destinations générales du SDRIF 2013-2030, soit une capacité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn de 100 hectares. Ces pastilles figurent aux abords plus 
ou moins éloignés de la RN12. 

 

!ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭŜǎ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ ƭŀ 
commune de Plaisir en a donc consommé 15 depuis 2013, ŘΩƻǴ une 
enveloppe restante de droits à construire de 85 hectares. 

Comme indiqué au point précédent, la consommation ŘΩ9b!C 
ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ şǘǊŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
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ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳmation 
ŘΩ9b!C ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пм ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ōƛŜƴ Ŝƴ-
ŘŜœŁ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

Par ailleurs, les orientations du SDRIF fixent des objectifs quantitatifs 
quant à la densité humaine des espaces urbanisés existant à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLCΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘΣ 
ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜΣ şǘǊŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр҈ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
supérieure à celle de 2013. 

Sur ces trois indicateurs, le PLU de Plaisir est compatible avec le 
SDRIF en vigueur : 

¶ Sur la densité humaine des espaces urbanisés existant à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмо Ŝǎǘ ŘŜ ом урс ό{ƻǳǊŎŜ Υ Lb{99ύΦ vǳŀƴǘ 
aux emplois, ils sont de 14 119. Les espaces urbanisés « au sens strict 
», correspondant à la somme des superficies des espaces 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǳ aƻŘŜ 

ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όah{ύ ŘŜ нлмнΣ ǎƻƴǘ ŘŜ рнрΣмн ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ 
нлмоΦ 5ΩƻǴ Υ 

Densité Humaine 2013 = (31 856 + 14 119) / 525,12 = 87,55 

 

La taille moyenne des ménages à Plaisir est de 2,44 personnes selon 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩŁ ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ƭŜ 
nombre de logements sera de 14 621, soit 2,44 x 14 621 = 35 675 
habitants à horizon 2030 avec la prise en compte du desserrement. 

vǳŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, le rapport de présentation évoque un 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ gain de 1410 emplois à horizon 10 
ans, soit 15 419 emplois au total. Avec une croissance soutenue, ce 
sont 3 182 emplois supplémentaires qui verraient le jour à horizon 
10 ans, soit 17 191 emplois au total. Ainsi : 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƳǇƭƻƛǎ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η Υ 

Densité Humaine 2030 = (35 675 + 15 419)/525,12 = 97,3, soit une 
hausse de +11%, insuffisante pour répondre au SDRIF qui fixe un seuil 
à 15%. 

- Avec un scénario de croissance soutenue des emplois  
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Densité Humaine 2030 = (35 675 + 17 191)/525,12 = 100,7, soit une 
hausse de +15%, satisfaisante pour répondre au SDRIF, la commune 
comportant un quartier de gare. 

¶ Sur la densité humaine des espaces urbanisés existant à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC 

 

Le nombre de logements en 2013 est de 12 323 unités. La superficie 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмоΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜl et collectif au MOS de 2012, est de 347,82 
ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 5ΩƻǴ Υ 

Densité Habitat 2013 = 12323/ 347,82 = 35,43 

 

Comme indiqué ci-avant, le nombre de logements prévus à horizon 
нлол Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ нлмо Ŝǎǘ ŘŜ мп 621 logements. 
5ΩƻǴ : 

Densité Habitat 2030 = 14621/347,82 = 42,04 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ Ҍму҈Σ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳȄ 
objectifs du SDRIF. 

¶ Sur la densité humaine όŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ 

 

Capacités Accueil 2013 = Densité Humaine 2013 = 87,55 

 

La superficie des espaces urbanisés « au sens strict » à horizon 2030 
est la somme de celle de 2013 ajouté à : 

- La somme des espaces consommés depuis 2013, soit 10 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ όǎƻǳǊŎŜ Υ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
Cerema) 

- !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩh!t {ŀƛƴǘŜ-Apolline et Gâtines : 

o Les zones AUAe1c16 de 5,73 ha + 5,02 = 10,75 ha 

o La zone AUAi5c16 de 18 ha 
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- La zone AURs3f6 de 3,5 hectares (OAP Rue Charles 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎύ 

5ΩƻǴ Υ {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ нлол Ґ рнрΣмн Ҍ мл Ҍ млΣтр 
+ 18 + 3,5 = 567,37. Ainsi : 

- !ǾŜŎ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŜƳǇƭƻƛǎ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜau » : 

Capacités Accueil 2030 = (35 675 + 15 419)/567,37 = 93,57, la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ нлол Ŝǎǘ suffisante par rapport au SDRIF 2013-
2030. 

- Avec un scénario de croissance soutenue des emplois : 

Capacités Accueil 2030 = (35 675 + 17 191)/567,37 = 93,17, ce qui est 
également ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ нлмо Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ 
par rapport aux exigences du SDRIF. 

En conclusion, le PLU de Plaisir est tout à fait compatible avec le 
SDRIF actuellement en vigueur sur les trois points cités ci-dessus. Le 
scénario de « Croissance soutenue » pour les emplois a été choisi 
compte tenu de la dynamique économique projetée à Plaisir, tout 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ {v¸ IƛƎƘ 
Tech. 

 Les TITRES III à VI sont organisés selon 
la nouvelle structure du PLU 

 SECTION 1. DESTINATION DES 
CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET 
b!¢¦w9{ 5Ω!/¢L±L¢9 

Article 1. Interdiction et limitation de certains usages et 
ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ŘΩactivités 

1. Dans les dispositions communes y sont détaillées : 

Dispositions relatives aux ouvrages techniques 

Le règlement prescrit des règles relatives aux ouvrages techniques 
ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(transformateurs, poste de détente, éléments de réseaux, éléments 
de voirie pour le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀǊǘΧ ύΦ [Ŝǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ t[¦Φ 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

(i) hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴsemble 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 
ŎƻƴǘƛƎǸŜǎΣ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ doit faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ 
apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǉǳΩŜƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.151-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘŜǎ les opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
réglementaires. 

Sont considérées notamment comme des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ :  

- Les lotissements,  

- Les ZAC, 

- [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘΩǳƴ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ 

- [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜϝ ŘΩǳƴŜ 

superficie supérieure à 5000 m². 

 

 

(ii) Emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, 
ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝt aux espaces verts 

Par rapport au PLU précédent, la liste des emplacements réservés a 
été mise à jour en fonction des acquisitions déjà effectuées et des 
nouveaux besoins identifiés, notamment pour permettre la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs routières, de transports en 
commun ou assurer les continuités des circulations douces. Certains 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ŀƧƻǳǘŞǎΦ 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41 (1°, 2° et 3°) du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ fixer, dans son PLU, les 
emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
nécessaires aux continuités écologiques. 

Ces emplacements réservés sont repérables sur le document 
graphique général par une trame hachurée rose et le numéro qui est 
ŀŦŦŜŎǘŞ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
zonage. 

Cette lisǘŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ, sa 
destination ainsi que sa superficie. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǊŜƴŘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƭŜǎ 
terrains concernés pour toute autre utilisation que celle prévue dans 
la liste. 

9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
demeure la collectiǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞservé 
ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎƻƴ ōƛŜƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрн-2 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-
contre offrent une réponse aux ambitions suivantes portées par le 
PADD. 

Ainsi, ils sont destinés à compléteǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
commune ou à améliorer les déplacements, par des aménagements 

de voirie, des élargissements liés à la mise en place de transports en 
commun ou des créations de cheminements doux.  

N° Affectation Bénéficiaire Superficie 
(m²) 

1 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
promenade publique 

Commune 11 537 

2 Equipement public Commune 5 040 

3 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
espace vert 

Commune 907 

4 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
espace public 

Commune 263 

5 Accès piétons Commune 124 

6 Elargissement de 
voirie 

Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion 

2 950 

7 Ouvrage public Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

3 447 

8 Ouvrage public Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

873 

9 Espace public Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

715 
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N° Affectation Bénéficiaire Superficie 
(m²) 

10 Espace public Communauté 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

414 

 

Les emplacements réservés inscrits au présent PLU représentent au 
total 2,4 ha répartis en 10 emplacements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(iii) OAP  

 

Le PLU comprend des OAP thématiques, sectorielles et patrimoniales 
dont les dispositions et prescriptions quantitatives, qualitatives et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǎ Řǳ présent règlement. 

 

 

 

 



Rapport de Présentation   

74 

 

(iv) Secteur de projet ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ (PAPAG) 

 

- Un périmètre de secteur de projet ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ (PAPAG) est défini au document graphique 
général conformément aux possibilités offertes par le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-41.5°.  

- [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƎǊŜǾŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦǳǘǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ 
interdisant la constructibilité, tout en assurant une certaine 
souplesse pour les constructions existantes. Ainsi, les travaux ayant 

ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 
ou la mise aux normes thermiques des constructions existantes 
sont autorisés à condition que ces travaux respectent les 
prescriptions du règlement littéral et qu'ils n'aboutissent pas à la 
création d'un total de plus de 20 m2 de surface de plancher 
supplémentaire sur chaque terrain. 

 
Un périmètre a été identifié : celui ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘΦ  
 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƘŀǊŎƻǘ Ǿŀ şǘǊŜ ƭƛōŞǊŞ à moyen terme par le transfert 
des services hospitaliers sur un autre site. Il constitue un secteur 
stratégique, au regard de sa localisation à équidistance du pôle de la gare 
Plaisir-Grignon et du centre-historique de la commune, caractérisé par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
de cette emprise, qui représente environ 14 hectares, la Commune et SQY 
ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊer de la maîtrise du potentiel développement urbain 
ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǎƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ 
ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘǳŘƛŞ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ 
sa mutation urbaine et de son ouverture vers les quartiers riverains. La 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ 9Ŏƻ-Quartier et dans un processus de concertation 
avec les habitants et les partenaires prendra un temps certain.  
 
Un tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩ!ǘǘŜƴǘŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Dƭƻōŀƭ όPAPAG) 
constitue donc une procédure opportune pour figer les droits en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ŏŀǎ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ compte tenu de sa durée 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ŀƴǎ ƳŀȄƛƳǳƳ. 
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Obligations imposées en matière de performances énergétiques et 
environnementales 

Le règlement impose, pour les constructions neuves à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 1000 m² de surface de 
plancherΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł récupérer ƭΩŜŀǳΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ 
permet de cibler les nouvelles opérations de logements collectifs. En 
ƴΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǊŜǎǘŜ 
suffisamment large pour permettre la faisabilité de tels dispositifs. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝst 
également recommandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Disposition dans les zones urbaines et à urbaniser 

 

Interdiction dans toute la zone U et AU 

Afin de garantir la qualité urbaine, sont interdites : 

- [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ 
exploitation du sous-sol ;  
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- Les affouillements, exhaussements, décaissements et 
remblaiements des sols nécessitant une autorisation au titre 
des articles R421-9, R421-20 et R421-23 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

- Les dépôts sauvages de ferrailles, matériaux, combustibles 
soƭƛŘŜǎ ƻǳ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƭΩŀƛǊ 
ƭƛōǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Conditionné dans toute la zone U et AU 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭations classées pour la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
commodité des habitants et autres usagers du secteur, que soient 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛtions pour les rendre compatibles 
ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ 
nuisances (bruits, circulation, etc.) ou de risques (incendie, 
explosion, etc.). 

Les dispositions spécifiques selon les destinations en zone U et AU 

La zone urbaine est découpée en secteurs dont la vocation 
dominante et les destinations ont été définies pour permettre 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 selon les indices expliqués dans le 
tableau ci-après : 

Dénomination 
ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

Principe 

M  Zone urbaine mixte : elle est caractérisée par une 
grande diversité des fonctions urbaines, les 
industries y sont toutefois interdites 

R 

 

Rs 

Zone urbaine résidentielle : Dominante habitat 
et fonctions associées encadrées.  

Secteur résidentiel strict ; la création de 
commerces est interdite. Elle vise à la fois à 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ 
à limiter la dispersion des commerces en dehors 
ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
développement ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de stationnement contraint alors que des espaces 
ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎƻƴǘ ǾŀŎŀƴǘǎΦ 

La zone URs occupe une part relativement 
importante de la commune, toutefois, celle-ci, 
ƻŎŎǳǇŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
individuel Υ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǳǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞΣ Χ Par 
ailleurs des évolutions pourront être envisagées 
ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
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problématique au regard de nouvelles demandes 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
services. 

A 

 
 

Ai (industrie) 

Ae (industrie 
avec 
entrepôts) 

½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ : Toutes 
activités économiques (sauf industrie) et SPIC et 
logements directement nécessaires  

Activité et industrie: industrie autorisée 

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ à vocation industrielle autorisant 
ƭΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

E  ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ : sont autorisés 
uniquement les EICSP et logements directement 
nécessaires. Ces zones correspondent 
principalement à des équipements (plaine des 
ǎǇƻǊǘǎΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΧύΦ 
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Récapitulatif synthétique des destinations, autorisées, interdites ou 
soumises à conditions en zone U 

  

Récapitulatif synthétique des destinations, autorisées, interdites ou 
soumises à conditions en zone AU 

 

Autorisé  
Autorisé sous 

condition 
 interdit 
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3. Dispositions dans les zones agricoles  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛcole en autorisant les 
locaux de vente de produits et les équipements touristiques à 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation et le développement des activités agricoles et du 
potentiel agronomique du territoire.  

Ainsi, seules y sont admises les constructions et installations 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ 
équipements collectifs ou à des services publics sous réserve de ne 
pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages agricoles. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 
bâtiments agricoles qui ne sont plus adaptés à un usage agricole, le 
règlement du PLU permet le changement de destination de ces 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ 
document graphique et à la condition que ce changement de 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ррм-ммΦн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
changement de destination des bâtiments* anciennement à usage 
agricole, en particulier des bâtiments* repérés au règlement 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ 
ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝst 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩƻǇŝǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ 
dans la fiche patrimoniale relative au bâtiment disponible au titre VIII 
du règlement 

Les grands principes règlementaires de la zone A restreignent 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀƳŜƴŞŜǎ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ. 
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4. Dispositions dans les zones naturelles  

 

La zone N vise à protéger de façon stricte, les espaces délimités de 
la réalisation de nouvelles constructions. 

Seules y sont admises les constructions et installations nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages 
agricoles. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛls ne conduisent pas à une 
augmentation de plus de 20 m² de la surface de plancher existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ la restauration des anciens 
bâtiments identifiés comme patrimoniaux et repéré au document 
graphique, le règlement du PLU permet leur changement de 
destination à la condition que ce changement de destination ne 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀƭǘŝǊŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 
site. 

Globalement, le règlement de la zone N restreint la constructibilité 
ŀǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
valorisation et de gestion des espaces naturels. 

Des sous-secteur Ne ont été identifiés en ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ du territoire déjà existant 
tout en portant une attention particulière à leur insertion paysagère 
dans leur environnement proche. 

Les secteurs « Ne » sont destinés à la prise en compte, en zone 
naturelle, des constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d'intérêt collectif et/ou des constructions accessoires 
directement liées et nécessaires à leur fonctionnement. Leur 
constructibilité y est très fortement limitée. 
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Un tableau détaille pour chacun des secteurs Ne les destinations 
permises ainsi que les conditions qui y sont attachées. 

Article 2. Mixité fonctionnelle et sociale 

5. Dans les dispositions communes y sont détaillées : 

Les secteurs de mixité sociale 

 

Les secteurs de mixité sociale sont les secteurs identifiés au 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

programme de logements, un pourcentage de ce programme est 
affecté à des objectifs de mixité sociale, soumis aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-пм пϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

/Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎϝ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ  

Dans les périmètres identifiés, les constructions* à destination de 
logements sont autorisées à condition de répondre aux répartitions 
telle que définie dans le tableau ci-après. 

Le calcul se fait par tranche entière entamée. 

Nombre de 
logements de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

Quantité minimale 
de logements aidés 
par un prêt agréé 
par ƭΩ;ǘŀǘ 

Quantité minimale de 
logements en accession à 
réaliser 

1 à 30 
logements 

tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

Plus de 30 
logements 

27% tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

 

La programmation et répartition de la typologie par taille de 
logements devront être préalablement étudiées avec les services de 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǉƻur correspondre aux objectifs de 
rééquilibrage du parc de logements. 
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Ces éléments ont été déterminés en fonction de plusieurs éléments 
:  

- Souhait de maintenir le taux SRU de la Commune de Plaisir 

au-delà de 25% dans un contexte de dynamisme du marché 

immobilier 

- Souhait de conforter les équilibres sociaux 

Ce secteur de mixité sociale correspond au centre-bourg, hors 
secteur Charcot. Il représente environ 4% de la superficie de la zone 
U, soit environ 36 hectares. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 
fine et de favoriser un niveau de mixité des typologies de 
financements des logements y compris dans les opérations dans le 
tissu urbain diffus. Un second secteur de mixité sociale a été inscrit 
sur le site dit de « La Haise » pour accompagner le projet de 
requalification projeté. Il représente environ 1% de la superficie de 
la zone U, soit environ 9 hectares.  

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ taux de logements sociaux dans les 
différents quartiers de la Commune, il est apparu un relatif équilibre 
ne nécessitant Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ SMS. Par ailleurs, les 
quartiers les plus éloignés de la gare de Plaisir-DǊƛƎƴƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
retenus compte-ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de façon 
générale des ménages résidant au sein de logements sociaux. 

 

Éléments relatifs à la préservation et au développement de la 
diversité commerciale 

Afin de préserver ou développer le dynamisme commercial dans les 
centralités et axes structurants en cohérence avec les orientations 
Řǳ t!55 Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ dans les OAP, 
des règles spécifiques ont été introduites pour protéger le commerce 
et en favoriser le développement au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-16 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5Ŝǎ ŦƛƎǳǊŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊés sur 
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le document graphique : les linéaires de préservation et de 
développement de la diversité commerciale. 

Ces linéaires ont été mis en place pour assurer la pérennité des 
commerces présents afin et de favoriser la dynamique commerciale 
des petites centralités de quartier. 

Ainsi, au sein des linéaires de préservation et de développement de 
la diversité commerciale (représentés par un trait), le changement 
de destination en habitat des locaux commerciaux situés en rez-de-
chaussée le long des voies, ou sections de voies est interdit. 

A travers cette prŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales de proximité susceptibles de participer à la dynamique 
des rues ou secteurs commerçants. 

Environ 638 mètres de linéaires commerciaux sont ainsi protégés. 

 SECTION 2. CARACTERISTIQUES 
URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERES 

Article 3. Volumétrie et implantation des constructions 

1. Dans les dispositions communes y sont détaillées : 

Travaux d'isolation thermique des constructions existantes 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀnt les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ 
ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όŜƴ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǘƻƛǘǳǊŜύ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante. 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘions concernant les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes non implantées selon les implantations 
prescrites par les règles applicables aux nouvelles constructions.  

- Implantation, extensions* et surélévations* de 
constructions* existantes non implantées conformément aux 
dispositions de ces articles 

- Changement de destination des annexes*, extensions* et 
surélévations* de constructions* existantes non implantées 
conformément aux dispositions de ces articles 

- tǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
constructions ne sont pas conformes aux dispositions 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŜȄƛƎŞǎΦ 

 
Ces dérogations doivent permettǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ŝǘ 
cƻƘŞǊŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŘΩƻǊƎƛne mais ne doivent pas aggraver le non-
respect de la règle. 
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2. Dispositions dans les zones urbaines et à urbaniser 

Indice de densité 

[ŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł 
réaliser permet de déterminer, pour chaque tissu urbain, la densité 
envisagée et le rôle dans la trame verte. Les indices « a à f » forment 
ainsi un gradient du plus dense au moins dense, déterminé par 
rapport à des objectifs de densification, de préservation du cadre de 
ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘion de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜΦ 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳƛǎŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 
Ŝǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎnent fortement les autres 
espaces imperméabilisés. Ainsi, pour réaliser pleinement le CES 
permis un effort accru doit être réalisé en compensation sur la 
végétalisation du terrain.  
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Indice tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
terrain 

Emprise au 
sol maximale 
des 
constructions 

 Pourcentage 
total 

minimum 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

vert 

Règle de répartition Pourcentage 
de la surface 
du terrain 

  Pourcentage 
minimum 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts de 

pleine terre 

Pourcentage 
maximum 

comptabilisable 
Espaces 

végétalisés 
complémentaires 

 

a 20% 0% 20% Non 
règlementé 

b 25% 15% 10% 80 %  

c 30% 20% 10% 60 %  

d 40% 25% 15% 50 %  

e 50% 25% 25% 40 %  

f 60% 30% 30% 30 %  

Implantation des constructions  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ 
indice numéroté de 1 à 5 dans le nom des zones urbaines. Cet indice 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions par rapport aux voies, aux espaces publics, aux limites 
séparatives et entres elles ainsi que les volumétries des toitures et 
les hauteurs des clôtures. 

Conformément aux orientations du PADD, ces indices visent à 
pérenniser les qualités morphologiques des différents secteurs de 
Plaisir. 
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Indice Principes 

1 Règles souples qui permettent de tenir compte de la 
diversité des implantations et de l'aspect des 
constructions.  

Cet indice se retrouve principalement dans les espaces 
centraux, à animer, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
avec des implantations variables ou dans les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ / commerciales. 

Les constructions peuǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 

- Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рлŎƳΣ 
- sur une ou plusieurs limites séparatives ou en 

retrait, avec un retrait dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2,50 m pour les 
constructionǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ inférieure ou égale  à 
10 m de façade et de 5m pour les constructions 
ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ supérieure à 10m de façade. Ce 
retrait est porté à 15 mètres pour les terrains en 
zone UA jouxtant une zone UR. 

- Sur une même unité foncière, les constructions 
doivent respecter une distance de retrait au moins 
égale à h/2 avec un minimum de 2,5 m. 

Les toitures à pente doivent avoir une pente comprise 
entre 30 et 40° avec une souplesse pour les annexes. 

La hauteur des clôtures est limitée à 1.80 m. 




















































